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Directives pour les juges du concours discours humoristique 
 

Les points dénotés dans ce document sont des points qu’ils vous sont recommandés de réviser durant l’orientation des juges. Ce document n’est PAS un 
document officiel ; la copie courante des règlements de concours provenant du siège social est l’autorité finale sur les règlements de concours. Ce 
document couvre à la fois des règlements et des recommandations pour assurer un concours sans problème. Les icônes suivantes seront utilisées pour 
identifier les points qui sont des règlements ou des recommandations :  dénote un règlement, et  dénote une recommandation. 
  

Rassembler tous les juges, scrutateurs, chronométreurs et repasser les points suivants: (Le juge de bris d’égalité recevra sa séance d’instructions 
individuellement.) 

Procédures générales :  

 L’équipe d’officiers de concours requis 

Niveau 
Club 

Dans la mesure 
du possible 

Secteur 

Division / District 

Aucun juge ne sera membre du club 
représenté par un des concurrents. 

Régional / International 

Aucun juge ne sera membre 
du club représenté par un des 
concurrents. 

Juges Minimum 5 
Minimum 5 ou 
Représentation égale des 
clubs composant le secteur 

Minimum 7 ou 
Représentation égale des secteurs 
composant la division ou le district 

Minimum 9 ou 
Représentation égale des districts 
ou régions respectivement 

Scrutateurs 3 3 3 3 

Chronométreurs 2 2 2 2 

Juge de bris d’égalité 
connu que par le juge en chef 

1 1 1 1 

Juge de qualifications Pas applicable Pas applicable Pas applicable 5 

 Distribuer les guides et bulletins de vote des juges. 
 Réviser les critères du concours indiqués derrière le guide et le bulletin de vote des juges. 
 Écrire le nom de chaque concurrent lorsque le président du concours les aura annoncés dans son introduction. Écrire les noms dans les colonnes 

de gauche à droite. Plier le formulaire après chaque concurrent pour éviter la partialité. 
 Avertir les juges de l’importance de rester neutre. 
 Dans la mesure du possible, les juges ne devront pas s’asseoir les uns près des autres et ni près d’un concurrent. 
 Le juge en chef est responsable de disposer des : bulletins de vote, feuilles de chronométreurs et feuilles de scrutateurs. 
 Les juges ne discuteront pas leurs résultats du concours avec qui que ce soit ! 
 Un individu ne peut être un juge à un niveau où il est un concurrent.  
 Si une personne a participé à un concours, il est recommandé que cette personne ne soit pas juge de ce concours, peut importe le niveau, durant 

la même année. 
Procédures : 
 Tous les discours doivent être originaux et la source de tout matériel cité doit être identifiée. 
 Pour éliminer la perception de parti pris, chaque concurrent sera présenté comme suit : 

       Nom du concurrent, Titre du discours, Titre du discours, Nom du concurrent (aucune autre mention) 
 La durée de chaque discours sera de 5 - 7 minutes. Les discours moins de 4 minutes 30  secondes et plus de 7 minutes 30  secondes seront 

éliminés. 

  Les lumières (ou cartons si des lumières ne sont pas disponible) seront activées comme suit ( assurez-vous que les chronométreurs activent les 
lumières/cartons en même temps que vous indiquez les temps) : 
 La lumière verte sera allumée à 5 minutes, 
 La lumière ambre sera allumée à 6 minutes, et 
 La lumière rouge sera allumée à 7 minutes et restera allumée jusqu’à ce que le discours soit terminé. Aucun signal ne devra être fourni 

pour indiquer que la présentation a dépassé son temps maximal. 
 Dans le cas d’une défectuosité des lumières ou du chronomètre officiel, le concurrent se voit accordé 30 secondes en plus. 
 Le chronométrage commencera à la première communication verbale ou non verbale définie avec l’auditoire. 
 Il y aura 1 minute de silence entre chacun des concurrents. 
 Seuls les concurrents et les juges peuvent soumettre une protestation, soit au président ou au juge en chef du concours. 
 Si la liste des gagnants est annoncée incorrectement, le juge en chef, les scrutateurs ou chronométreurs peuvent immédiatement interrompre et 

corriger l’erreur. 
 Une fois que les gagnants ont été déclarés, toutes les décisions sont finales. 
 L’enregistrement des discours ou photos n'est permis lors du concours sans la pré-autorisation du président du concours ; si permis, ceux-ci sans 

déranger les concurrents. 
 Vérifiez si les juges ont des questions. 

Éligibilité des concurrents : 
 Être un membre en bonne et due forme du club qu’il représente. (Les cotisations reçues par le siège social de Toastmasters) 
 Ne pas être un officier du district ou du siège social, ni avoir déclaré leur intention de postuler pour n'importe lesquelles de ces positions dans 

l’année qui suit. (Exemple, trésorier du district, gouverneur de secteur, etc.) 
 Concours de secteur et plus élevés : ne pas être un des orateurs qui présentera une session éducative lors de l’événement où le concours 

prendra place. 
 Confirmez que tous les concurrents ont fourni leurs certifications d’éligibilité et d’originalité de l’orateur au juge en chef.

 


